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République Française 

Département de la Sarthe 
  Arrondissement LE MANS – Canton de Bonnétable 

COMMUNE DE LA GUIERCHE 
2 rue du Mans – 72380 LA GUIERCHE 

N°11-04-2026 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
COMMUNE DE LA GUIERCHE 

 
Date de la convocation : 30/03/2026  
Date d’affichage convocation : 30/03/2026 
EN EXERCICE : 15 membres 
PRESENTS : 14  
ABSENTS : 1 
POUVOIR(S) : 1 
VOTANT(S) : 15 
ABSENTION(S) : 0 
EXPRIMES : 15 
 

SEANCE DU 7 AVRIL 2026 

 

DELIBERATION N° 11-04-2026 

 

Objet de la délibération : Délégation des attributions du conseil municipal au Maire – rapporteur 
Monsieur Eric BOURGE 

 
L’an deux mille vingt-six, le sept avril, à dix-huit heures quarante-cinq minutes, le conseil municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Éric 
BOURGE, Maire de La Guierche. 
 
Présents selon l’ordre du tableau municipal : 
 
- Monsieur Éric BOURGE : Maire  
- Madame Françoise ROSALIE, Monsieur Jany PERRIN et Madame Élodie GAUTIER : adjoints. 
- Madame Régine RONCIERE, Madame Véronique DALMONT, Madame Véronique BUREL, Monsieur Mickaël 

BESNARD, Monsieur Gaëtan GEFFROY, Monsieur Julien GERVAIS, Madame Laure BOURASSEAU, Monsieur 
Matthieu DUBOIS, Madame Vanessa TALON, Monsieur Alexandre HATET et Monsieur Vincent GUERINEAU, 
conseillers municipaux. 

 
Absent excusé  : Monsieur Mickaël BESNARD 
Absent non excusé : NÉANT 
 
Pouvoir(s) : Monsieur Mickaël BESNARD a donné pouvoir à Monsieur le Maire Éric BOURGE 
                     
 
Madame Laure BOURASSEAU été désignée secrétaire de séance. 
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République Française 
Département de la Sarthe 

Arrondissement LE MANS – Canton de Bonnétable 
COMMUNE DE LA GUIERCHE 

2 rue du Mans – 72380 LA GUIERCHE 

 

SUITE DELIBERATION N° 11-04-2026 

 
Exposé des faits : 

Monsieur Le Maire informe les conseillers municipaux des principes généraux liés à cette délégation de 

pouvoir du conseil municipal au maire - articles L.2122-22 et 23 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) - 

 

Le conseil municipal a la possibilité de déléguer directement au maire un certain nombre d’attributions 

limitativement énumérées à l’article L.2122-22 du CGCT afin de favoriser la gestion administrative de la 

commune. 

 

31 délégations possibles : en matière de marchés publics, réalisation des emprunts, décider de la 

conclusion et de la révision du louage des choses, passer des contrats d’assurance, représenter la 

commune en justice, exercice du droit de préemption, etc.  

 

Sur le plan juridique, les décisions du maire agissant par délégation sont soumises aux mêmes règles que 

celles applicables aux délibérations du conseil municipal et doivent être publiées. Le maire doit en rendre 

compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal conformément à l’article L.2122-23 du 

CGCT. Ce n’est que dans le cas où la délégation du conseil municipal relative à ces délégations 

d’attributions l’y autoriserait, que le maire pourrait les subdéléguer à un adjoint, en application de 

l’article L 2122-18. De même, l’exercice de la suppléance, en cas d’empêchement du maire, doit être 

expressément prévu dans la délibération portant délégation d’attributions, faute de quoi les décisions à 

prendre dans les matières déléguées reviennent de plein droit au conseil municipal. 

 

Chaque compétence peut faire l’objet d’une délégation partielle ou générale. Une fois l’attribution 

déléguée, le maire est seul compétent pour statuer dans la matière concernée. Une délibération du 

conseil municipal sur une matière déléguée serait entachée d’illégalité pour incompétence de son auteur.  

 

Monsieur Le Maire demande aux conseillers municipaux de se prononcer sur les matières concernées, 

listées à l’article L.2122-22. 

 

Délibération : 

 

➢Vu le Code Général des Collectivités Territoriales en la matière et plus particulièrement les articles 

L.2122-22 ; L.2122-18 et L.2122-23 ; 

➢Après avoir entendu l’exposé Monsieur le Maire,  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

Abstention :  0      Vote contre : 0       Vote pour : 15 voix 

 

DECIDE de déléguer à Monsieur Le Maire, pour la durée du mandat, les attributions suivantes : 

1° D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de 

procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 

accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget et 

jusqu’à hauteur de 40 000 € HT dans le respect des procédures liées à la commande publique. 

3° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze 

ans (concerne notamment les baux d’habitation, les baux ruraux et les baux commerciaux). 

4° De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

5° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
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République Française 
Département de la Sarthe 

Arrondissement LE MANS – Canton de Bonnétable 
COMMUNE DE LA GUIERCHE 

2 rue du Mans – 72380 LA GUIERCHE 

 

SUITE ET FIN DELIBERATION N° 11-04-2026 

6° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

7° D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

8° De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ; 

9° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ; 

10° De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 

11° D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune 

en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les 

dispositions prévues à l’article L. 211-2 ou au premier alinéa de l’article L. 213-3 de ce même code dans les conditions 

que fixe le conseil municipal à savoir sur l’ensemble du territoire et jusqu’à hauteur de 250 000 € ; 

12° D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées 

contre elle, et ce pour tout type de contentieux en lien avec la juridiction auquel il se rapporte, et de transiger avec 

les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les 

communes de 50 000 habitants et plus ; 

13° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux 

dans la limite maximale de 15 000 € par sinistre ; 

14° De donner, en application de l’article L. 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune préalablement aux 

opérations menées par un établissement public foncier local ; 

15° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la 

réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur le 

territoire de la commune ; 

16° D’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est membre ; 

17° De demander par décision à tout organisme financeur, l’attribution de subventions, pour le financement des 

opérations d’intérêt communal quels qu’en soient l’objet et le montant ; 

18° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme 

relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux uniquement pour les opérations 

inscrites au budget et pour lesquelles le conseil municipal aura approuvé les études d’avant-projet définitif pour 

l’opération concernée ou pour les immeubles menaçant ruine pouvant porter atteinte à la protection des biens, des 

animaux et/ou la sécurité des personnes sur le territoire ; 

 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet 
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6, Allée de l’Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX – dans 

un délai de 2 mois à compter de la présente publication. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations, le 7 avril 2026 

 

 

  LE MAIRE,        Le Secrétaire de séance, 
Eric BOURGE           Laure BOURASSEAU 
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